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     Le Comité de pilotage corrézien se compose de :  
 

- la D.S.D.E.N – Jean-Paul BARTHOUT -       
jean-paul.barthout@ac-limoges.fr  
 

- la D.D.C.S.P.P – Emmanuel PRECIGOUT - 
emmanuel.precigout@correze.gouv.fr  

   

- le CDOS – Emmanuelle ROUX - 
eroux.cdos19@orange.fr  

 

- l’USEP – Laurent LENOIR – usep@fal19.fr 
  

- l’UNSS – Philippe GAUTIER -       
philippe.gautier@unss.org  

 

- le Conseil Départemental – Céline BRUGEILLE 
cbrugeille@correze.fr  

 

Vous pouvez prendre contact avec les interlocuteurs de 

ce comité pour toute question concernant vos projets. 

                          

A LA UNE : 

A l’aube de l’organisation Jeux Olympiques et 
Paralympiques à Paris en 2024, les acteurs 
institutionnels sportifs corréziens ont créé un 
comité de pilotage et vous proposent  cette 
lettre d’information afin de vous 
accompagner dans la déclinaison du label 
« Génération 2024 ». 

 

Il s’agit de « faire mieux grâce aux Jeux » avec 
comme objectifs une augmentation des pratiques 
physiques sportives des jeunes à l’horizon 2025 
(Héritage 2024) et la réalisation d’un travail 
éducatif autour des valeurs liées à l’olympisme. 

 

EDITO 
 

"Nous avons une formidable opportunité, avec 

l'organisation des Jeux Olympiques dans notre pays 

en 2024, de mettre en synergie l'ensemble des 

acteurs du territoire corrézien, afin de renforcer et 

dynamiser les pratiques et la culture sportives de 

nos jeunes. C'est l'enjeu du label Génération 2024 : 

rapprocher monde scolaire et mouvement sportif. 

Le comité de pilotage départemental Génération 

2024 aura pour ambition d'accompagner au mieux, 

écoles et établissements scolaires, dans l'acquisition 

de ce label, et l'organisation d'évènements sportifs, 

au bénéfice de tous les jeunes, de la maternelle au 

lycée. 

Très belle année sportive à toutes et à tous». 

 

                                         Dominique Malroux 

                                                IA-DASEN 19 

 

COPIL 19 « Génération 2024 » 
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Destiné aux seuls établissements scolaires, ce label est un engagement sur 3 ans avec au minimum 2 objectifs 

à remplir parmi les 4 suivants : 

 Développer des projets structurants avec les clubs sportifs du territoire  
 Participer aux évènements promotionnels olympiques et paralympiques  
 Accompagnement ou accueil des sportifs de haut-niveau  
 Ouvrir les équipements sportifs des établissements  

 

Depuis la rentrée (sept 2019), en Corrèze 10 écoles primaires et 10 établissements du second degré sont 

labellisés. 
 

Ecoles Collèges/lycées 

Altillac Collège S. Veil - Argentat 

Beaulieu Collège Notre Dame - Ussel 

Nonards Collège V. Hugo - Tulle 

Neuvic Collège J. Soulange - Beaulieu 

Aubazine Collège La Triouzoune - Neuvic 

Beynat Collège M Faucher - Allassac 

Lanteuil Collège A. Bisch - Beynat 

La Jaloustre - Ussel  Collège G.Faidit - Uzerche 

Varetz Lycée Polyvalent S.Veil - Brive 

Donzenac Cité scolaire E.Michelet - Brive 

 

Plusieurs autres établissements sont en cours de labellisation. Les écoles et établissements intéressés peuvent 

déposer leur demande avant le 17 avril 2020.                       (contacts : COPIL 19) 

LES LABELS ET DISPOSITIFS 

 



 

Terre de Jeux 2024 est un label destiné à tous les niveaux de collectivités territoriales qui souhaitent, quels que 

soient leur taille et leurs moyens, s'engager dans l'aventure olympique et paralympique. Ce label est destiné à 

mettre en valeur leurs bonnes pratiques et à inciter à mettre encore plus de sport dans le quotidien, partout en 

France.  

 

En Corrèze, l’Agglomération et la Ville de Brive, la Communauté de communes du Pays de Lubersac- 

Pompadour et le Département de la Corrèze sont d’ores et déjà labellisés.  

http://www.terredejeux.paris2024.org                       

 

Des centres de préparation aux Jeux (CPJ) seront aussi labellisés afin d’accueillir d’offrir aux délégations 

olympiques et paralympiques étrangères la possibilité de venir s’entrainer en France dans des conditions 

optimisées au cours de la période qui s’étend des Jeux de Tokyo 2020 à ceux de Paris en 2024. 

 

http://www.terredejeux.paris2024.org/?fbclid=IwAR2dQvScOK-HmJyE0weOxCEYF61lro3j9Azk9gy4h9ynfllIm91h6D78O0E
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La Semaine Olympique lancée par le CNOSF est désormais inscrite de façon pérenne au programme de 

l’éducation national. C’est désormais un rendez-vous annuel du programme éducatif de Paris 2024 qui a fait 
de l’éducation par le sport l’une de ses priorités. Le principe de la « SOP » est de promouvoir la pratique 
sportive chez les jeunes et de mobiliser la communauté éducative autour des valeurs citoyennes et sportives. 
Il s’agit de mettre en place, en partenariat avec les fédérations sportives, des ateliers de pratiques sportives, 

des conférences, des échanges…, en lien avec des thématiques comme le fair-play, les valeurs du sport et de 

l'olympisme, l’égalité, la santé, l’inclusion des élèves en situation de handicap, …  

Elle est programmée du 3 au 8 février 2020.  
 

En Corrèze, à titre d’exemples,  

- le collège d’Uzerche porte un projet avec la venue de Jean-François Ducay, athlète 
paralympique ; 

- le LEGT Simone Veil de Brive organise un moment de rencontre avec Mathieu Bosredon autour 
de son parcours, des ateliers sportifs de mise en situation de handicap (basket fauteuil, …) ainsi 
que des jeux d'adresse, d'équilibre..., encadrés par les élèves et en lien avec l’association la Belle 
Echappée.  

- Le collège et les écoles du secteur de Meyssac préparent deux journées de rencontres écoles-
collège cycle 3 sur le thème des Jeux olympiques de l’Antiquité. 

- Le collège et les écoles du secteur de Neuvic préparent une journée sur le thème de l’escrime 
paralympique, en partenariat avec la ligue d’escrime. 

 

Toutes les écoles et établissements corréziens sont invités à faire de cette semaine un temps fort de pratique 

sportive et de découverte de l’olympisme et du paralympisme. 

Ressources utiles :           cnosf.franceolympique.com/cnosf/actus/6552-ressources-pédagogiques-pour-la-classe 

 



 

La Journée Olympique labellisée par le CNOSF se déroule le 23 juin de chaque année (date de commémoration 

de la fondation du Mouvement Olympique) et consiste à organiser des manifestations sportives ouvertes à tout 

public (grand public, licenciés, publics scolaires, centres de loisirs, …).  

Plus qu'un évènement, cette journée est organisée pour promouvoir dans le monde entier les valeurs 

olympiques sur la base des trois piliers « bouger, apprendre et découvrir ». 

 

D’ores et déjà une journée d’activités sportives liées à l’olympisme est programmée à Tulle le 23 juin à 

destination des écoles et établissements Génération 2024 corréziens. 

 

 



 

Promouvoir les activités des associations et des fédérations sportives scolaires auprès des élèves, des équipes 

éducatives, des parents d'élèves et du monde sportif local: telles sont les ambitions de la Journée du sport 

scolaire, qui a lieu chaque année en septembre dans la France entière.  
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LES INSTANCES 

 
 

C’est le Comité d’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques. Il est présidé par Tony 

ESTANGUET et a délégation pour l’organisation des JO par le Comité International Olympique. 

Dans ce cadre, lui seul peut utiliser les propriétés et emblèmes olympiques.   

 

 
 

C’est le Comité National Olympique et Sportif Français, représentant du Comité International 

Olympique en France.  

Présidé par Denis MASSEGLIA, c’est l’interlocuteur privilégié du COJOP Paris 2024 et il gère 

les équipes des France olympiques.  

 

 
 

C’est le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Corrèze, déclinaison territoriale du 

CNOSF.  

Jean-François TEYSSANDIER en assume la Présidence. En lien direct avec le COJOP Paris 

2024 et le CNOSF c’est une structure ressource d’accompagnement pour vos projets. 

 

 
 

C’est une association régionale qui a pour vocation de « faire rayonner les jeux en Nouvelle 

Aquitaine ». 

L’association, présidée par Valérie BARLOIS-LEROUX. est chargée d’accompagner l’ensemble 

des partenaires dans une dynamique de cohérence régionale, de mobiliser et de valoriser les 

compétences et expertises existantes sur le territoire. Elle aspire à pérenniser ses actions autour 

des valeurs citoyennes du sport, de l'attractivité régionale et de la promotion de l'excellence 

sportive. 

 

 
 

C’est le Comité Paralympique et Sportif Français, il est membre du Comité Paralympique 

International au sein duquel il représente la France. 

Présidé par Marie-Amélie LE FUR, le CPSF est membre fondateur du COJOP Paris 2024 et il 

dirige les équipes de France aux Jeux Paralympiques. 

 

 

Les jeunes des écoles élémentaires, collèges, lycées, CFA et universités de Nouvelle-
Aquitaine labellisés, ont jusqu'au 12 mars 2020 pour tenter de gagner des places pour 
des événements sportifs ou une visite au cœur des Jeux à Paris.  

Passionné(e)s par le sport, la culture, l’art, la science ou la nature … partagez une vidéo 
sur Instagram pour mobiliser le plus grand nombre de personnes autour des Jeux de 

Paris 2024 !            bit.ly/paris2024NA 

 

https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fbit.ly%2Fparis2024NA%3Ffbclid%3DIwAR0qrIF6PEwk2hfMkVuIMUgcuVCgL-cYz1beMwO_BUrBYrL1tcicqhWbMjs&h=AT0Iwon5TmTJmiTtBTpR0ViZRqhX-IYzmbojF1cqeP2jCp4g3QAxqS_x2CqvVLTJSfQv1YzVWcv-F9Ikoon-5X04LIm8PMpp5TAu9RrMdB1_jwMh36elvuYkw3GbGIm_25ttCFZVtUyXPSw1j6IOjTdBt6fOCKqmqD1fLdLoVA1Qf-7JnQcmlPU23boAXYDGxDrvkFqSLd87Zj6pTEepJP7IvV_3cDwF7GLKyZLpzXFbTXnMadEciq-8tD2HmlL_L20OtwgvYYUs711UaBtwKvYuGaKsWpdHuD-9ZnqpTaCEn3jc6GCw-Jl7BOz-67tdhrbocDQ2X8vywKuKEyp8INMi9Kbw-UTGoQ7uXrMKs_mjqXEJ7X4GLLbgANW6Jm_2FYNfq1oOGKk52CW3xHdFdvJf4F6IZktbjP7zNlyzBkPASeIAwZ0jy6zsZ-EzvJN8uuLnJ7Wk9Jb90Mnih7j636t8W_eSh_9UajLhaPu3w91QE9spanygC0W59uTCbNo6eUUsNAtvyZpeU35Kv4PGg8VX6hDxCuB7XF2BY3yrb4PVI1WfQEVzNJmcXw9gorcU-DAZCr9bAXFTK24Fspms8-ZxX3nOi8tTzDXg27DMV6KxUyJbcTLkyp4SFYRMU5uBEHdK

